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 Manifestations municipales  

 LUDOBUS : Prêts de jeux et de jouets pour 3 semaines. C’est un 

service mobile gratuit organisé par Loire/Forez. Il est ouvert à tous. 

De nombreux jeux et jouets sont à votre disposition. N’hésitez pas à 

vous y rendre munis de votre carte de la Médiathèque. Si vous n’en 

possédez pas, elle vous sera délivrée gratuitement.                                                                          

                                                                                                               

Prochains passages : les jeudis 29 septembre, 20 octobre,10 novembre, 8 décembre, 22 décembre                      

de 8 h 45 à 9 h 45 sur la place du village. 

Comme tous les ans, la municipalité 

organise 2 demi-journées de nettoyage de 

notre village. Le vendredi 7 octobre au 

matin, ce sont les élèves de l’école 

accompagnés de leurs enseignantes et de 

conseillers municipaux qui partiront à la 

recherche de déchets abandonnés aux 

abords de l’école et, pour les plus grands, 

dans les rues adjacentes. Un camion 

VEOLIA (société de collecte des déchets) 

sera présent à l’école. L’apprentissage du 

tri commence dès le plus jeune âge…..                                          

En ce qui concerne la population 

hautevilloise, elle est conviée le samedi 8 

octobre de 9h à 12h à l’école. Le 

nettoyage concernera les différents 

quartiers de la commune et les rivières. 

Cette année, il sera aussi procédé à 

l’arrachage de pieds 

d’ambroisie (plante 

allergisante en 

prolifération dans la 

région). Gants, gilets 

fluos, seau et, 

éventuellement, bottes 

seront nécessaires.  

Nous comptons sur votre présence, la 

protection de l’environnement nous 

concerne tous et n’est pas l’affaire que de 

la municipalité et des enfants....                                                

Venez nombreux  

Site internet : www.saintgeorgeshauteville.fr 

INAUGURATION du City Stade 

  

animations pour les enfants à partir de 14 h 30 

Projet COCA (COntrat Communal d’Aménagement :                                                 
Après la réalisation de la première partie du projet (centre Bourg et 

rénovation de la salle des Fêtes), le projet entre dans sa 2ème phase 

de réalisation. Il s’agit de l’aménagement de la  rue Centrale du 

carrefour des Bessones jusqu’au Chemin du Suc afin de sécuriser la 

circulation des piétons et des automobilistes. Lors des travaux, tous 

les réseaux secs (électricité, télécommunication) seront enfouis avec 

reprise des branchements de chaque propriétaire . Ce projet vous 

sera présenté en détails lors de la réunion publique qui aura lieu le  

VENDREDI 28 OCTOBRE à 19 h à la MAIRIE 

 Environnement  

Infos municipales : 

 ▪ Coupure d’électricité aux Grandes Marguerites le 5 octobre 2016 

entre 9h et 13h (rue des Tuileries).                                                                

▪ 3 jours de campagne de sensibilisation de la Croix Rouge avec 

porte à porte sur notre commune entre le 26 septembre et le 

22 octobre 2016. (Les bénévoles seront habillés aux couleurs 

de l’association et auront un badge). Horaires : entre 12h et 

20h du lundi au vendredi et entre 12h et 18h le samedi.                                                                                                

▪ Vendredi 14 octobre à 18h30 à la mairie : Récompenses du 

concours de fleurissement.                                                                                                 

▪ Prochains Conseils Municipaux : les mardis 4 octobre, 8 novembre 

Samedi 15 octobre à 10 h 30 au stade 



Pour faire paraître un article dans la Tribune-le Progrès, contacter 

Me VILVERT (04 77 76 62 80), dans le Paysan de la Loire,  

Arlette DELHEUR (04 77 76 07 20) ou arlette.delheur@orange.fr. 

Prochaine parution de la Clé en novembre. 

Cette année, les conflits de voisinage n’ont cessé de progresser 

sur notre village : droit de passage, limites de propriété, 

nuisances sonores, végétation (haies, hauteur d’arbres…), 

toiture, stationnement, animaux (bruit, déjections..)…                                                                                              

La municipalité en est alertée et souvent, un simple dialogue  

aurait suffi à ne pas envenimer les relations.                                                      

Dans la Clé de septembre 2015, il était fait rappel des leçons de 

morale enseignées au sein de l’école publique au siècle 

dernier… Aurions-nous oublié toutes ces valeurs qui font que 

quelques soient nos origines, nos croyances, il est possible à 

tous de prôner la tolérance, le respect et le dialogue. Ne 

tombons pas dans un monde égoïste où chacun défend la 

moindre parcelle de territoire quitte à vivre isolé et à se sentir 

persécuté, ne sortant de ce cocon illusoire que pour proférer 

menaces et insultes à l’égard de ses voisins. Pour rappel, le 

harcèlement est puni par la loi…                                                                                 

Tachons d’entretenir le 

dialogue et de trouver des 

solutions à l’amiable 

permettant à chacun de 

vivre sereinement dans 

notre village.   

Civisme : 

Une petite histoire de voisinage… LA BROUILLE de Claude 

BOUJON(album pour enfants étudié à l’école au CP…) 

Deux lapins, Mr Brun et Mr Grisou habitaient dans deux terriers 

voisins. Au début tout se passait très bien. Tous les matins, ils se 

saluaient gentiment….Un beau jour, plutôt un mauvais jour, leur 

bonne entente cessa. Mr Brun reprocha à Mr Grisou de laisser 

traîner ses ordures puis Mr Grisou reprocha à Mr Brun de faire 

trop de bruit avec sa radio. Chaque jour amenait de nouvelles 

disputes.. Mr Brun prit la décision de construire un mur entre les 

deux terriers mais Mr Grisou ne l’entendit pas de cette oreille et 

réduisit le mur en poussière.. Menaces et insultes fusèrent, ils en 

vinrent même aux pattes… C’est alors qu’un renard affamé 

survint, « deux casse-croûte qui se battent, se dit-il, la chasse va 

être facile.. » Et il bondit ! Heureusement, les deux lapins 

l’aperçurent et plongèrent tous deux dans le même terrier pour 

échapper aux dents du renard. Ils se mirent à creuser une 

galerie vers le terrier voisin et purent se sauver. Quand le renard 

comprit qu’il ne les attraperait pas, ils étaient déjà loin…                                                                           

Depuis ce jour, Mr Brun et Mr Grisou vivent en bonne entente. 

Ils ont conservé la galerie entre les deux terriers. Comme ça 

quand il pleut, ils peuvent se rendre visite… et, au besoin, se 

chamailler un peu sans se mouiller !! 

Les HAUTEVILLOIS communiquent : 

Jean-Michel CHATAIN 

      RENTREE au PONEY CLUB de MONSUPT 

Les cours ont repris mais il reste des places. Pre-

mier cours d’essai  gratuit. Le club propose des 

cours  de tous niveaux du lundi au samedi. 

 (équitation de loisir orientée vers une approche 

éthologique)  Dimanche 18 septembre : journée 

“portes ouvertes” de 14h à 18h                                                                                     

Plus d’infos sur le site internet : 

www.poneyclubdemontsupt.ffe.com, ou sur notre 

page facebook ou au tél au 06/84/01/67/93. 

Classe en  Vous êtes né une année en 6, 

Bernadette DEMEURE vous propose de vous 

retrouver autour d’un repas à la salle des Fêtes.     

Si vous êtes intéressé appelez au 0477760457  

~~~~~~~ 

~~~~~~~ 

La ferme de la Poule au Pic            

(4 chemin du Pic) ouvre ses portes le 

dimanche 25 septembre. Visite de 

l’exploitation, repas sur place (rés. 

06 81 40 14 86), marchés de producteurs, 

animations autour de l’œuf et des volailles. 

~~~~~~~ 

~~~~~~~ 

• Charlotte MILLET, jeune lycéenne sérieuse 

propose garde d'enfants les soirs de semaine et les 

week-ends. Me contacter au 06 76 79 90  98                                   

• Vide maison : 1 rue des Salles, les 1er et 2 

octobre. Tél : 04 77 76 68 52 (Alexandra VERGNAUD)  

• Jeune femme expérimentée cherche heures de 

repassage. Tél : 06 32 49 35 51 (Sandra JOURDAN) 

Petites annonces  
•Remerciements de Lucie COUBLE pour ses 30 ans : 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 

électorales. L'inscription est automatique pour les 

jeunes de 18 ans (sauf en cas de déménagement). 

En dehors de cette situation, l'inscription sur les 

listes doit faire l'objet d'une démarche volontaire 

en mairie avant le 31/12/2016 


